FUTSAL : Lois du jeu simplifiées
Loi 1  :  Le terrain de jeu
· Il s'agit d'un terrain de Hand Ball.

· La surface de réparation est celle de Hand Bail (le gardien de but peut se saisir de la balle à la main dans cette zone).

Loi 2  :  Le ballon
· Un ballon spécifique de Futsal Taille n° 4 (rebond limité) ;

Loi 3  :  Nombre de j o u e u r s
· Chaque équipe se compose donc de 5 joueurs, dont 1 gardien de but.
· Chaque équipe peut présenter 5 remplaçants volants.

· Les remplaçants et remplacés doivent entrer et sortir par leur zone de remplacement, le remplaçant n'entrant que lorsque le joueur remplacé est sorti. Les remplacements se font au milieu du terrain.

Loi 4  :  Equipement d e s  j o u e u r s
·  L'équipement de base d'un joueur comprend : (Protèges tibias), (maillot numéroté) de même couleur, short, chaussettes 

· Objet dangereux interdits (montre, bijoux .... ) 

· Chaussures lacées, nouées et serrées 

·  Le gardien est autorisé à porter un bas de survêtement
Loi 5  :  L'arbitre
· Il dirige le match sous la responsabilité d'un professeur 

· II est le sportif qui contrôle le jeu et veille à la sécurité des joueurs 

· II doit siffler fort et rapidement 

· II peut indiquer la faute verbalement 

· Montrer du bras le sens de l'attaque 

· Mettre les défenseurs à distance après une faute 

· Il peut communiquer avec l'arbitre assistant (s'il y en a) et non avec les joueurs et le public.

Loi 6  :  L'arbitre a s s i s t a n t
·  Son rôle consiste à se déplacer du côté opposé à celui de l'arbitre principal, à contrôler les remplacements, les périodes d'expulsions temporaires, les temps morts et signaler les sorties de jeu de son côté.

Loi 7  :  Durée d e s  m a t c h s
· La durée de la partie est fonction du nombre d'équipes engagées et présentes sur le site 
· Tous les joueurs inscrits sur la Feuille de match peuvent y participer.

Loi 8  :  Coup d'envoi
· Avant le coup d'envoi, l'arbitre effectue un tirage au sort, l'équipe gagnante choisit son terrain.

· C'est à l'équipe qui a encaissé le but de ramener le ballon au centre du terrain pour donner le coup d'envoi.

· Après un but et au coup d'envoi, l'équipe qui a le ballon doit obligatoirement envoyer le ballon vers l'avant.

· L'équipe adverse est à plus de 3 mètres.

Loi 9  :  Ballon e n  j e u  e t  hors j e u
· Le ballon est hors jeu quand il dépasse entièrement les limites du jeu ou après un coup de sifflet de l'arbitre. Le reste du temps il est en jeu 

· Si le ballon touche le plafond où des éléments suspendus à celui-ci , le jeu reprend par une rentrée de touche accordée à l’équipe adverse du joueur ayant touché le ballon en dernier. La rentrée de touche est effectuée du point situé sur la ligne de touche le plus proche de l’endroit au-dessus duquel le ballon a touché le plafond.

  Loi  10 :  But  marqué
· Un but est marqué lorsque le ballon a entièrement franchi la ligne de but (en l'air ou au sol).
Loi 11  :  Le  hors-jeu : P a s  de Ho rs -J eu  en F u t s a l
Loi  12  :  F a u t e s  e t  compor tement a n t i s p o r t i f
· Si le gardien touche ou contrôle le ballon des mains sur une passe bottée délibérément par un coéquipier, il sera sanctionné par un Coup de pied  de pénalité exécuté à 10 m sans mur

· Toutes les fautes seront sanctionnées par un Coup Franc  Direct 

· Si une faute est commise dans la surface de réparation, l'arbitre sifflera un Coup de Pied de Réparation (C.P.R.) à 6 m 
· Si une faute intentionnelle est commise en dehors de sa propre surface de réparation mais dans sa moitié de terrain défensive, l'arbitre devra alors siffler un Coup de  Pied  de Pénalité (C.P.P.) à 10 m sans mur
· Tout joueur qui s'élance pour tenter de jouer le ballon alors que celui-ci est déjà joué ou tenté d'être joué par un adversaire (tacle glissé), excepté le gardien de but dans sa propre surface de réparation à condition qu'il ne commette pas de faute par inadvertance, par imprudence ou par excès de combativité, sera sanctionné  par  un  Coup de Pied de Réparation à 6 m.

Sanctions  disciplinaires :
 L'arbitre peut accorder un Jaune ou Rouge comme dans le foot à 7. Et mettre la couleur correspondant à la gravité de la faute : Contestation des Décisions de l'Arbitre, récidive d'un joueur sur ses actes de jeu ou de paroles (envers ses partenaires, adversaires, arbitre, banc de touche et spectateurs) 
N-B : Si un joueur perd sa chaussure lors de la rencontre, celui-ci sera exclu 2 minutes du terrain sans changement possible.

Loi  13 :  Les  Coups F r a n c s  : T o u s  les Coups F r an cs  s e r o n t  d i r e c t s .

· Les coups francs se jouent ballon arrêté à l'endroit de la faute 
· L'équipe adverse est à 5 m 
· L'équipe qui bénéficie de cette faute n'a que 4 secondes pour effectuer cette remise en jeu (sinon l'arbitre inverse le sens du coup Franc).

Loi  15 :  R e n t r é e  de t o u c h e
· Ballon arrêté, remise effectuée au pied, à l'intérieur du terrain à l'endroit de la sortie du ballon.
· Le joueur qui exécute cette touche n'a que 4 secondes pour la remise en jeu, sinon l'arbitre inversera le sens de la touche 

· Les adversaires doivent se trouver à 5 mètres
· On ne peut pas marquer directement sur une rentrée en touche 
Loi 16 :  D é g a g e m e n t  du ballon 
· Sur une sortie de but, le gardien renvoie la balle à la main, les adversaires devant se trouver en dehors de la surface de réparation tant que le ballon n'est pas en jeu. Le gardien n'a que 4 secondes  pour dégager sinon C.P.P à 10 mètres. Le ballon est en jeu dès qu’il est sorti directement de la surface de réparation. 

· Un but ne peut être directement marqué sur dégagement de gardien à la main. 

Loi 17 : Corner ou coup de pied de coin  
· La balle doit être arrêtée à l'intersection de la ligne de touche et de la ligne de but. 

· Les adversaires doivent se trouver à 5 mètres, exécution en moins de 4 secondes sinon coup franc direct. 

Annexe de la loi 12 pour préciser la nature des fautes à sanctionner 

Un coup franc direct est accordé à l’équipe adverse du joueur qui, de l’avis de l’arbitre commet par inadvertance, par 

imprudence ou par excès de combativité, l’une des fautes suivantes :  

- donne ou essaie de donner un coup de pied 

- fait ou essai de faire un croche pied à l’adversaire 

- saute sur un adversaire 

- charge un adversaire même avec l’épaule 

- frappe ou essaie de frapper un adversaire 

- bouscule un adversaire 

Un coup franc direct est accordé à l’équipe adverse du joueur qui commet l’une des fautes suivantes : 

- retient un adversaire 

- crache sur un adversaire 

- s'élance pour tenter de jouer le ballon alors que celui-ci est déjà joué ou tenté d'être joué par un adversaire (tacle 

glissé), excepté le gardien de but dans sa propre surface de réparation à condition qu'il ne commette pas de faute par 

inadvertance, par imprudence ou par excès de combativité. 

- faire intentionnellement une faute de la main ( ceci ne s’applique pas au gardien de but dans sa surface de réparation). 

Un coup franc « direct » est également accordé à l’équipe adverse du joueur qui, de l’avis de l’arbitre : 

- joue de manière dangereuse 

- empêche délibérément le gardien de but de lâcher le ballon des mains 
- fait obstacle à l’évolution d’un adversaire lorsque le ballon n’est pas joué. 

Sanctions disciplinaires : 

Fautes passibles d’avertissement 
Un joueur se voit infliger un avertissement (carton jaune), une exclusion temporaire de 2mn ( à adapter selon la durée du 

match) et un point de pénalité pour son équipe quand il commet l’une des fautes suivantes :  
1- il se rend coupable d’un comportement antisportif 

2- il manifeste sa désapprobation en paroles ou en actes 

3- il enfreint avec persistance les Lois du Jeu 

4- il retarde la reprise du jeu 

5- il ne respecte pas la distance requise lors de l’exécution d’un coup de pied de coin, d’une rentrée de touche, d’un coup franc ou d’un dégagement du ballon 

6- il pénètre ou revient sur le terrain de jeu sans l’autorisation préalable de l’arbitre 

7- il quitte délibérément le terrain de jeu sans l’autorisation préalable de l’arbitre 

Fautes passibles d’exclusion 
Un joueur est exclu du terrain (carton rouge) et son équipe reçoit 3 points de pénalité lorsqu’il commet l’une des fautes 

suivantes : 
1- il se rend coupable d’une faute grossière 

2- il se rend coupable d’un acte de brutalité 

3- il crache sur un adversaire ou sur toute autre personne 

4- il empêche l’équipe adverse de marquer un but, ou il annihile une occasion de but manifeste, en touchant délibérément 

le ballon de la main (ceci ne s’applique pas au gardien de but dans sa surface de réparation) 

5- il anéantit une occasion de but manifeste d’un adversaire se dirigeant vers son but en commettant un faute passible 

d’un coup franc ou d’un coup de pied de réparation 

6- il tient des propos blessants, injurieux ou grossiers 

7- il reçoit un second avertissement au cours du même match
